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Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° Sc) /2024 

Objet: Demande de subvention au titre de l'appel à projet résidence musicale «Les musiques à 
portée de doigts» 2024 de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d'Ile-de-France 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, 

CONSIDERANT que la Ville de Villiers-le-Bel a candidaté à l'appel à projet résidence musicale «Les 
musiques à portée de doigts» 2024 qui s'adresse aux collectivités locales engagées dans le soutien 
d'artistes et d'équipes artistiques dans le cadre de résidence et qui n'ont pas encore signées de 
convention d'accueil de résidence d'artiste avec la région 

CONSIDERANT que cet appel à projet s'appuie sur une politique de soutien et de développement de 
la création et de l'expérimentation artistique, notamment en termes d'accompagnement des artistes 
dans le développement de leur activité, leur recherche et à renforcer l'action de la maison Jacques Brel 
dans la réalisation ou le déploiement de ses missions. Egalement de contribuer à offrir au public une 
diversité de propositions artistiques. Enfin, permettre de mieux ancrer le travail artistique dans une 
réalité territoriale 

CONSIDERANT que le projet de service des affaires culturelles de la Ville de Villiers-le-Bel porte sur 
des missions qui seront mises en œuvre durant l'année 2024-2025 : 

• mettre en place une programmation qui tient compte des spécificités du territoire (histoire, 
public, attentes ... ) ainsi que des priorités définies par l'équipe municipale; 

• faciliter l'accès à la culture au plus grand nombre; 
• soutenir la création artistique ; 
• d'aider à la diffusion des œuvres ; 
• d'être un appui à la valorisation de la ville et de son patrimoine au sens large (matériel et 

immatériel). 

CONSIDERANT que la candidature de la Ville de Villiers-le-Bel a été déposée auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles d'Ile-de-France (DRAC) et qu'une subvention de 11 013 euros sera 
octroyée par la DRAC Ile-de-France si l'appel à projet a été retenu au titre de l'année 2024, pour 
soutenir les actions menées dans le cadre du projet résidence d'artiste «Les musiques à portée de 
doigts», 

CONSIDERANT que l'attribution de cette subvention est conditionnée à la validation du projet par la 
DRAC Ile-de-France et à la signature de la convention de résidence d'artiste du projet musical «Les 
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musiques à portée de doigts» 2024 entre la Ville de Villiers-le-Bel et l'État, représenté par le préfet de 
la région d'Ile-de France et le préfet de Paris, 

DECIDE 

Article 1 - De solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d'Ile-de-France 

(DRAC), une subvention de 11 013 euros, au titre de l'appel à projet résidence musicale «Les 
musiques à portée de doigts» 2024, pour soutenir les artistes en résidence, leurs créations et les actions 
pédagogiques qui seront menées auprès des enfants scolarisés (écoles primaires) et auprès du public de 
Villiers-le-Bel lors du concert de restitution. 

Article 2 - De programmer cette résidence et ses actions durant l'année 2024-2025 . 

Article 3 - De signer la convention d'accueil de résidence d'artiste du projet musical «Les musiques à 
portée de doigts» 2024 entre la Ville de Villiers-le-Bel et la région, représenté par le préfet de la région 
d'Ile-de-France et le préfet de Paris, ainsi que tous les documents afférents à l 'appel à projet de 
résidence musicale 2024. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente 
décision dont une ampliation sera remise à M . le Sous-Préfet de Sarcelles. 
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